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Frais de véhicules 2035A ligne 23 et 2035B cadre 7 
 

 
Les frais de véhicule sont en évaluation forfaitaire (utilisation du barème kilométrique) ou en frais réels. 
 
 
-> Si les dépenses de véhicules sont retenues en mode frais réels, vous devez utiliser les racines de comptes 
présentes sur notre documentation 2035A afin d'alimenter en automatique la ligne 23 du cerfa 2035A "Frais de 
véhicules". 
 
 
 
 
 

 
-> Si les dépenses de véhicules sont retenues en mode forfaitaire, (la notice dans son renvoi 12, précise que ceux-
ci ne se comptabilisent pas). Néanmoins vous pouvez utiliser la racine de compte 62596, ainsi le montant de ce 
compte ne se reporte pas ligne 23 du 2035A et doit être justifié, sur le 2035B, cadre 7 afin d'alimenter le 2035A 
ligne 23 "Frais de véhicules". 
 
 
Cette méthode permet de distinguer les dépenses à considérer comme étant en mode réel ou en mode 
forfaitaire, et évite d'avoir sur le 2035B, le doublon des frais comptabilisés sur la ligne "Frais réels non couverts 
par les barèmes kilométriques" et de devoir saisir le code 0.01 dans la case d'interaction de droite. 
 
 
Cependant, vous pouvez tout aussi bien conserver pour la comptabilisation des dépenses de véhicules en mode 
forfaitaire, les comptes de la documentation du 2035A (au lieu du compte 62596) afin de les avoir immédiatement 
sur la ligne 23 du 2035A, toutefois nous considérons ces comptes comme dépenses en mode frais réels. 
 
Aussi le montant sera reporté sur le 2035B ligne "Frais réels non couverts par les barèmes kilométriques" dès 

lors qu'un montant sera mentionné dans la colonne "Indemnités kilométriques déductibles" et donc il vous faudra 

annuler le doublon en renseignant le code 0.01 sur la ligne "Frais réels non couverts par les barèmes 
kilométriques" dans la case d'interaction de droite. 
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